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Des communes de Moselle nord placées en 

alerte sécheresse 
 VU 40 FOIS 

 LE 24/06/2017 À 05:00 
  

  

  

L’absence de précipitations notables ces dernières semaines, conjuguée à des températures élevées a entraîné une 

baisse générale des débits de tous les cours d’eau. Cette absence de pluviométrie a des incidences directes sur 

l’état de la ressource superficielle et sur les sols. 

Afin d’anticiper une situation qui pourrait s’avérer difficile, il est nécessaire d’agir pour préserver les ressources 

en eau du département. 

Sur la base de ces éléments, une partie du département de la Moselle est placée en alerte par arrêtés préfectoraux. 

Cette décision implique des restrictions particulières sur les usages de l’eau : particuliers, collectivités, 

exploitants agricoles, industriels, bateliers,… 

Interdictions 

Ainsi les particuliers et les collectivités sont concernés par les mesures suivantes : 

- L’arrosage des jardins, des pelouses, des massifs floraux, des potagers, des espaces verts et des espaces sportifs 

sont interdits de 11h à 18h. 

- Le lavage des véhicules est interdit (sauf dans les stations professionnelles). 

- Le remplissage des piscines privées est interdit. 

- Le lavage des voies publiques, des façades et terrasses et des immeubles est interdit. 

Ces interdictions s’appliquent, qu’il s’agisse d’eau provenant du réseau d’alimentation public, de prélèvements 

dans les cours d’eau ou leur nappe d’accompagnement (nappe en équilibre avec les rivières), ou de puits 

personnels. 

Les communes concernées en Moselle nord sont : Algrange, Angevillers, Apach, Audun-le-Tiche, Aumetz, 

Basse-Ham, Basse-Rentgen, Berg-sur-Moselle, Bertrange, Bettelainville, Beyren-les-Sierck, Boulange, Bousse, 

Boust, Breistroff-la-Grande, Buding, Budling, Cattenom, Contz-les-Bains, Distroff, Elzange, Entrange, Evrange, 

Fameck, Fixem, Flastroff, Florange, Fontoy, Gavisse, Grindorff-Bizing, Guénange, Hagen, Haute-Kontz, 

Havange, Hayange, Hettange-Grande, Hombourg-Budange, Hunting, Illange, Inglange, Kanfen, Kédange-sur-

Canner, Kemplich, Kerling-les-Sierck, Kirsch-les-Sierck, Kirschnaumen, Klang, Knutange, Koenigsmacker, 

Kuntzig, Laumesfeld, Launstroff, Lommerange, Luttange, Malling, Manderen, Manom, Metzeresche, 

Metzervisse, Mondorff, Monneren, Neufchef, Nilvange, Ottange, Puttelange-les-Thionville, Ranguevaux, 

Rédange, Rettel, Ritzing, Rochonvillers, Rodemack, Rurange-les-Thionville, Russange, Rustroff, Serémange-

Erzange, Sierck-les-Bains, Stuckange, Terville, Thionville, Tressange, Uckange, Valmestroff, Veckring, 

Volmerange-les-Mines, Volstroff, Waldweistroff, Waldwisse, Yutz et Zoufftgen. 

 


